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Les nouvelles adresses doivent nous parvenir sans faute jusqu'au
12 janvier 1921, afin de régler le tirage du « Journal » d'après leur
nombre, et pour éviter des frais inutiles.

2° Relativement aux annonces, on procédera de même manière,
en adressant une liste des personnes, commerçants, etc., ayant intérêt
à se servir de nos journaux pour leur réclame. Les administrations
forestières devraient faire un usage beaucoup plus fréquent de notre
publicité, dans l'intérêt d'une réclame bien entendue. La recommandation

est d'autant plus pressante que le « Journal » paraît maintenant
tous les mois.

Au nom de la Société forestière suisse, nous vous prions instamment

de faire acte de bonne volonté. La forêt suisse et notre belle
forêt romande en particulier attendent de notre vigilance des résultats
féconds.

Veuillez agréer, Messieurs et très chers collègues, l'assurance de
toute notre considération et nos salutations les meilleures.

Thonne, le 27 décembre 1920.

Au nom du Comité permanent :
W. Ammon, secrétaire.

COMMUNICATIONS.

Le sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia).

On a beaucoup vanté, et à juste titre, les qualités de cet arbuste
comme essence de protection dans les. boisements en haute montagne.

Le „tyrnier" est l'ami non seulement des plantes et des oiseaux,
mais aussi de l'homme. Non seulement il lui donne les belles „crotzettes"
d'armaillis, mais il peut aussi servir à son éclairage.

Quand la tige du tymier dépérit ou qu'elle gît sur le sol, en

décomposition, son écorce se fendille, puis s'enroule en cylindre dans le
sens opposé à la normale. Cette écorce à moitié desséchée est appelée
en Gruyère la „chandelle du forestier".

La chandelle n'est ni très lumineuse ni très durable, mais elle peut
cependant rendre quelque service.

Si vous prévoyez que la nuit vous surprendra avant que vous
n'ayez franchi un pas difficile ou atteint un chalet désert et inconnu,
munissez-vous dans la forêt de quelques-uns de ces rouleaux d'écorce ;

vous les allumerez l'un après l'autre au moment voulu, l'écorce brûlera
très lentement en répandant une bonne odeur de résine et une clarté
suffisante pour guider vos pas ou faire la connaissance du chalet.

Les plus infimes qualités des plantes méritent d'être connues du

plus grand nombre. v_ ^r.
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